
La réforme du système français 

de recherche et d'innovation implique 

une amélioration du couplage privé-public. 

Ce sujet est  au cœur de l'actualité 

législative mais il se réglera aussi sur le terrain. 

D'où les thèmes de ces ateliers 2005 

qui, comme les années précédentes, 

sont traités à partir d'expériences vécues. 

Sur les quatre ateliers, deux évoquent 

symétriquement les conditions de coopération 

recherche publique-entreprises. 

Les deux autres font un zoom 

sur des processus d'importance particulière : 

l'organisation de réflexions stratégiques 

collectives, avec l’exemple du roadmapping ;

les relations contractuelles, contrats 

de recherche et licences, souvent 

résumées par le terme un peu ambigu 

de valorisation. 
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Quel intérêt pour les entreprises, selon leur nature, 
leur type d'activité, leur taille, leur marché..  

à s'impliquer dans la recherche publique française ? 
Qu'attendent-elles alors de leurs partenaires ? 

Que sont-elles prêtes à leur apporter ?  

Avec la participation de

PatrickCoquet,
Président Directeur Général, 6WIND

Jacques Samarut,
Directeur de Rhône-Alpes Genopole 

Professeur à l'ENS Lyon

Jean - Louis Vaudescal,
Chef du département Sinétics, EDF  

Jean - Louis Vaysse,
 Directeur innovation Groupe, Plastic Omnium  

 

Dans quelles conditions bâtir une réflexion
stratégique collective ? L'exemple du road mapping. 

Quelles règles de travail adopter pour construire 
la confiance entre acteurs différents ?

En particulier à quelles conditions la recherche publique 
peut-elle participer ?    

Avec la participation de
  

Daniel Deviller, 
Directeur de la Technologie, EADS 

Gérard Matheron, 
Directeur MEDEA + Office

Philippe Queille, 
Directeur adjoint Recherche, Air Liquide 

Déjeuner 12 h 15 - 13 h 30

J E U D I  2 0  J A N V I E R  D E  9 H 3 0  À  1 2 H  
C a f é  d ' a c c u e i l  à  p a r t i r  d e  9  h

1
Animateur  

Laure Reinhart 
Directeur 

des coopérations 
technologiques, 

Thalès 

2
Animateur  

Bastiaan de Laat 
Directeur 

Technopolis France 
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Quel intérêt pour les laboratoires de recherche publique, 
selon leur nature, leurs missions et leurs activités  

à coopérer avec les entreprises ? Sur quels types de sujet ?  
Comment s'organisent-ils, seuls et avec d'autres ? 

Etablissent-ils des relations de partenariat suivies ? 
Quel est l'effet des retours

sur la vie, les orientations, les moyens du laboratoire, 
compte tenu de la stratégie des organismes ?  

Avec la participation de
 

André-Jacques Auberton-Hervé, 
Président Directeur Général de SOITEC 

Catherine Bec, 
Chef du service CIFRE, ANRT

Alain Guette, 
Directeur du LCTS Bordeaux 1 

Guy Jacquet, 
Président Directeur Général de Rhéa 

Laurent Kott, 
Délégué général au transfert technologie, INRIA 

   

Quelle est la place respective des contrats 
de recherche et des contrats de licence ? 

Que souhaitent  les partenaires, publics et privés ? 
A quelles conditions établir la confiance ?  

Comment se fait l'affectation des retours ?    

Avec la participation de
  

Gérard Jacquin, 
Directeur innovation et systèmes d'information, INRA

 
Christian Nguyen Van Yen, 

Directeur de la  Propriété Intellectuelle,  Thalès 

Ronan Stephan, 
Directeur de la Délégation aux Entreprises, CNRS 

 
Thierry Sueur, 

Directeur Propriété intellectuelle, Air Liquide
 

J E U D I  2 0  J A N V I E R  D E  1 4 H  À  1 6 H 3 0

3
Animateur  
Pascal Iris

Directeur d'ARMINES
PDG 

de TRANSVALOR 

4
Animateur  

Alain Gallochat  
Conseiller 

en Propriété
 intellectuelle, 

Ministère 
Délégué 

à la recherche
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Nom

Prénom

Fonction

Société ou organisme

Adresse

Ville

Code Postal                                     Pays

Tél.                                                      Fax

Email

Adresse de facturation (si différente)

participera en qualité de :

     membre de l’ANRT
frais de participation : 630 € TTC (526,76 € HT + TVA 19,6%)

     non membre
frais de participation : 790 € TTC (660,54 € HT + TVA 19,6%)

et vous adresse le règlement de sa participation :

     par chèque bancaire à l’ordre de l’ANRT

     par virement bancaire
      compte BNP n° 30004 00364 00027017026 14

     par bon de commande administratif

Jeudi 20 janvier matin

1 ou 2, votre choix d’atelier n°
Déjeuner OUI / NON, votre choix
 

Jeudi 20 janvier après-midi

3 ou 4, votre choix d’atelier n°

Les inscriptions dans les ateliers seront prises en compte par ordre 
d’arrivée et en fonction des places disponibles.
Le règlement à l’ANRT s’entend net de charges ou de frais bancaires.
En cas d’annulation après le 15 janvier 2005, les frais d’inscription 
resteront dus en totalité.

date et signature

cachet de l’entreprise
ou de l’organisme

BULLETIN
D’INSCRIPTION

réponse souhaitée
avant le 15 janvier 2005

Merci de retourner
ce bulletin à

ANRT
Les Ateliers de l’Innovation

41, bd des Capucines
F - 75002 - Paris

JEUDI 

20 JANVIER 

2005

MAISON 

DE LA CHIMIE

PARIS

Pour

 tout renseignement

complémentaire,

contacter

Sylvie COURT

ANRT

41, Bd des Capucines

75002 Paris

Tél. 01 55 35 25 50

Fax 01 55 35 25 55

Email

court@anrt.asso.fr
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Bulletin
d’inscription

              

JEUDI 

20 JANVIER 

2005

MAISON 

DE LA CHIMIE

PARIS

Pour

 tout renseignement

complémentaire,

contacter

Sylvie COURT

ANRT

41, Bd des Capucines

75002 Paris

Tél. 01 55 35 25 50

Fax 01 55 35 25 55

Email

court@anrt.asso.fr




